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UN tragique accident s'estproduit sur la voie ferrée lasemaine dernière, entre lesgares Bissouma etOtoumbi. En effet, une per-sonne du troisième âge,dont l’identité ne nous apas été communiquée, se-rait passée de vie à trépas,après être accidentelle-ment éjectée d'un train-voyageur. La dépouille dumalheureux a été achemi-

née sur Libreville à bordd’une draisine. Selon les premiers élé-ments d'enquête, ce dramesurvient dans la nuit dumercredi 2 au jeudi 3 aoûtdernier. Le train voyageur,parti de Franceville pourOwendo, se trouve à cemoment-là entre Bissoumaet Otoumbi, deux gares fer-roviaires intermédiaires si-tuées dans la province duMoyen-Ogooué. Pendantque la locomotive roule, ra-conte une source prochede l'investigation, un sexa-génaire quitte son siège etprend aussitôt la directiondes toilettes pour faire ses besoins. Malheureusement pour lui, il se trompe de

porte. En effet, au lieu de laporte des lieux d’aisance,c'est plutôt celle donnant àl'extérieur, où s'effectuentdes montées et descentes,qu'il ouvre imprudem-ment. Le malheureux, sur-pris, se retrouve ainsiprojeté hors du train. L'ac-cident a lieu alors que laplupart des voyageurs sontendormis. Personne n'estdonc au courant de ce quivient de se passer.    Ce n'est que le lendemainmatin qu'une équipe demaintenance, en procédantà l’entretien de la voie fer-rée, fait l'horrible décou-verte du corps sans vie

d'un homme gisant sur lebas-côté.Quelques instants plustard, les responsables de laSociété d’exploitation duTransgabonais (Setrag)sont tenus au courant de lasituation. La hiérarchie del'entreprise met aussitôten place une cellule decrise avec pour mission dedéterminer les circons-tances du drame, identifierla victime et entrer encontact avec ses proches.Dans le même temps, unedraisine est expressémentdépêchée, afin de ramenerle corps sans vie de la vic-time sur Libreville.

Un sexagénaire meurt en tombant du train
Tragique accident dans un train entre les gares Bissouma et Otoumbi 

Styve Claudel ONDO
MINKO
Libreville/Gabon

Ce nouveau drame devrait servir de détonateur
au renforcement de la sécurité à bord des trains

voyageurs.

Ph
o
to
 :
 w
ilf
ri
e
d
 M
BI
N
A
H

MELLY-MADOUNGOU MarieLéa Yolande a comparu hierdevant la Cour criminellespéciale (CCS) pour répon-dre du chef d'inculpation dedétournement de fonds pu-blics. Sitôt l'accusée à la barre, legreffier en chef, Me KoumbaKassa, a rappelé les faits.Ainsi donc, il est reproché àdame Melly-Madoungou,fonctionnaire de la Directiongénérale du trésor et de lacomptabilité publique,d'avoir détourné la sommede 17 609 000 francs, dontelle était dépositaire en tantque chef de service Compta-bilité et Règlements àl'Agence nationale de l'avia-tion civile (Anac). Le détournement de l'argentquerellé s'est opéré à deuxreprises courant avril 2012.Melly-Madoungou Marie Léa

Yolande aurait d'abord faitmain basse sur la somme dedeux millions six cent neufmille (2 609 000) francs.Quelque temps plus tard,elle détournera à des finspersonnelles la somme de15 millions de francs qui luiavait été remise par son chefhiérarchique pour procéderau versement dans lecompte de l'Anac domicilié àla Bicig. Par la suite, la Direction gé-nérale du trésor et de lacomptabilité publique porteplainte à la Direction géné-rale des recherches (DGR)contre la mise en cause. Ar-rêtée et entendue en en-quête préliminaire, ellereconnaît avoir détourné àson profit les sommes que-rellées. Puis, elle expliquequ'elle a soustrait 2 609 000francs dans la caisse del'Anac pour remettre à desindividus en vue de l'achatdu mercure servant à la fa-brication de faux billets de

banque. Quant aux 15 mil-lions de francs, elle dit avoirremis ce pactole à un autreindividu dans le but de lefaire multiplier et d'en tirerprofit.Déférée au parquet de la Ré-publique, une informationjudiciaire est ouverte contreelle pour détournement dedeniers publics. Devant lemagistrat instructeur, l'in-culpée reconnaît parfaite-ment les faits mis à sacharge. Le crime de détour-nement de deniers publicsétant constitué, la justice dé-cide de poursuivre Melly-Madoungou de ce chefd'inculpation. Car ces faitsprévus par l'article 141 duCode pénal emportent appli-cation des peines crimi-nelles. Sa mise en accusationprononcée, l'inculpée estrenvoyée devant la Cour cri-minelle spéciale pour y êtrejugée conformément à la loi.En attendant le procès, l'ac-cusée est placée sous man-

dat de dépôt le 24 juillet2012, puis bénéficie d'une li-berté provisoire sous cau-tion le 4 février 2013.Après le rappel des faits, leprésident Paulette Akolly avérifié les nom, prénom,date, lieu de naissance del'accusée, son parcours sco-laire et professionnel. Puis,elle a rappelé brièvement lapeine encourue par l'inté-ressée. Il ressort de l'article141 du Code pénal que toutfonctionnaire ou agent pu-blic qui aura détourné ousoustrait à son profit des de-niers publics dont il était dé-positaire sera puni despeines criminelles. Le cou-pable risque la réclusion cri-minelle à perpétuité.
MOTIFS DU RENVOI• Laparole a ensuite été donnéepar Mme Akolly à l'avocat dela défense. Et Me Moubeyi-Bouale d'évoquer les inté-rêts de son client qui, selonlui, ont été bafoués. Expli-

quant que toutes les garan-ties nécessaires à sa défensene sont pas assurées.D'abord, explique-t-il, ni luini sa cliente n'ont été noti-fiés de l'existence de l'arrêtde la Chambre d'accusationpour leur permettre de fairedes observations sur la ré-gularité de la procédure ini-tiée contre sa cliente. Parailleurs, d'après sonconseil,l'arrêt de renvoi deMelly-Madoungou devant laCour criminelle spéciale n'apas été notifiée à son conseilpour que celui-ci prenneconnaissance de la décisionprise par cette juridiction etexerce des voies de recours.
« Je n'ai pas voulu demander
la nullité de la procédure
puisque cela n'aurait fait que
retarder les choses pour ma
cliente qui reconnaît parfai-
tement les faits, explique Me
Moubeyi-Bouale. Mais, même
si on reconnaît les faits, les
droits de l'accusée doivent
être correctement respectés.

J'ai donc demandé que l'af-
faire soit renvoyée pour cou-
vrir les nullités, les vices de
forme qui entachent visible-
ment cette procédure. Ceci,
pour nous permettre de pré-
parer notre défense et appor-
ter la preuve devant la Cour
que ma cliente a déjà rem-
boursé, à travers des rete-
nues opérées à la source sur
sa solde, l'argent qu'elle est
accusée d'avoir détourné ».Le parquet général, respon-sable de ces errements, a re-connu ses torts et les aassumés. Aussi, a-t-il ac-cepté le renvoi du procès.La  Cour criminelle spécialea donc décidé de renvoyer leprocès au mardi 30 octobre2018. Ceci, afin de réunirtous les éléments à charge età décharge susceptibles delui permettre de décider sil'accusée est coupable ou in-nocente.En attendant cette date,Melly-Madoungou a regagnéson domicile.

Le procès renvoyé au 30 octobre 2018 pour vice de forme 
Affaire État gabonais contre Melly-Madoungou Marie Léa Yolande

NDEMEZO'O ESSONO
Libreville/Gabon

L'ÉJECTION accidentelle d'unpassager du train-voyageur, quidevait débarquer à la gared'Owendo, vient remettre augoût du jour la problématique dela sécurité à bord des locomo-

tives. En effet, beaucoup de questionstaraudent actuellement les es-prits en apprenant cette énièmetriste nouvelle. Par exemple, onest en droit de s’interroger sur lesystème de verrouillage desportes pendant que le train esten marche. Car, à ce qu’il semble,le sexagénaire, qui voulait se

rendre dans les toilettes pour sesoulager, se serait trompé en ou-vrant accidentellement la portedonnant à l'extérieur. Et que dire, par ailleurs, de la si-gnalétique censée orienter lespassagers lors de leurs déplace-ments dans les wagons ? Enfin, il y a la problématique liéeà l’accompagnement des per-

sonnes âgées dans les voitures.Ne serait-il pas judicieux, de lapart de la Setrag, de mettre deshôtesses à la disposition de cettecatégorie de voyageurs? Particu-lièrement la nuit, d'autant quenombre d'entre eux sont atteintsde problèmes d'acuité visuelle.D'autres ne savent pas lire dessignes.

A l’heure où le staff managérialde cette société procède à unevaste campagne médiatiquecontre les accidents sur la voieferrée, il est nécessaire qu’ellerevisite le dispositif sécuritaire àbord de ses voitures. Surtout encette période de grandes va-cances, où on enregistre des picsde trafic. 

Quid de la sécurité à bord des trains-voyageurs ?
Et aussi...

SCOM
Libreville/Gabon

Le greffier en chef, Me Koumba Kassa a rappelé les
faits reprochés à l'accusée.
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Le président de la Cour criminelle spéciale, Paulette
Akolly, a renvoyé le procès au 30 octobre.
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Le procureur général, Martin Obandja Owoula, a re-
connu les torts du Ministère public et les a assumés.
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